
Je soussigné, Monsieur Jérémy LAVERGNE, agissant en qualité de président de l'Association
Nationale des Premiers Secours - A.N.P.S., atteste que l'Association :

UDPS 06

Union Départementale des Premiers Secours des Alpes Maritimes

Validité du 01/01/2024 au 31/12/2024

est affiliée à l'A.N.P.S. conformément au chapitre II de l'arrêté du 8 juillet 1992.

Attestation délivrée pour servir et valoir ce que de droit.

Fait à VIROFLAY le, 23/01/2024


